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        PREFET DU RHÔNE 

 

Arrête conjoint n°109479 et DRDJSCS-DDD-HELOAS-2018-09-03-178 
portant composition du comité responsable du 

plan départemental d’action pour le logement et l’hébergement des personnes défavorisées (PDALHPD) du 
Rhône 

 
 
Le Préfet de la Région Auvergne Rhône-Alpes, Préfet du Rhône, 
Chevalier de la Légion d'honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 
 
Le Président du Conseil Départemental du Rhône, 
 
VU la Loi n° 90-449 du 31 mai 1990 visant à la Mise en œuvre du Droit au Logement ; 
 
VU la Loi n° 98-657 du 29 juillet 1998 d'Orientation relative à la Lutte contre les Exclusions ; 
 
VU la Loi n° 2004 -809 du 13 août 2004 relative aux Libertés et aux Responsabilités Locales ; 
 
VU la Loi n°2005-32 du 18 janvier 2005 dite Loi de Programmation pour la Cohésion Sociale ; 
 
VU la Loi n°2006-872 du 13 juillet 2006 portant Engagement National sur le Logement ; 
 
VU la Loi n°2007-290 du 5 mars 2007 instituant le Droit Au Logement Opposable ; 
 
VU la Loi n°2009-323 du 25 mars 2009 de Mobilisation pour le Logement et la Lutte Contre l’Exclusion ; 
 
VU la Loi n°2014-366 du 24 mars 2014 pour l’Accès au Logement et à un Urbanisme Rénové ; 
 
VU la Loi n° 2017-86 du 27 mars 2017 relative à l’Egalité et à la Citoyenneté ; 
 
VU le Décret n°2017-1565 du 14 novembre 2017 relatif aux Plans départementaux d’action pour le logement et 
l’hébergement des personnes défavorisées 
 
SUR proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Rhône, 
 

SUR proposition de Mme la Directrice Générale des Services du Conseil Départemental, 
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ARRETENT 

Article 1er 

Le comité responsable du Plan départemental d'action pour le logement et l’hébergement des personnes défavorisées 
(PDALHPD) du Rhône est présidé conjointement par le Préfet et par le Président du Conseil Départemental, ou leurs 
représentants. 

Article 2 

Le comité responsable est composée de : 

• Trois membres représentant l’Etat : 
- M. le Préfet du Rhône ou son représentant ; 
- Mme la Directrice départementale déléguée chargée de la cohésion sociale du Rhône (Direction régionale et 
départementale jeunesse et sports Auvergne-Rhône-Alpes) ou son représentant ; 
- M. le Directeur départemental des Territoires du Rhône ou son représentant ; 

• Quatre membres du Conseil départemental du Rhône : 
- M. le Président du Conseil Départemental ou son représentant ;  
- Mme la Directrice de l’Insertion et du développement social ou son représentant, 
- Mme la Directrice de l’Ingénierie sociale ou son représentant, 
- M. le Directeur de l’Action foncière, habitat et urbanisme ou son représentant, 
 

• M. le Président  de la Communauté de Communes de l’Est Lyonnais ou son représentant, 

• M. le Président  de la Communauté de Communes de l’Ouest Rhodanien ou son représentant, 

• M. le Président  de la Communauté de Communes Saône Beaujolais ou son représentant, 

• M. le Président  de la Communauté d’Agglomération Villefranche Beaujolais Saône ou son représentant, 

• M. le Président  de la Communauté de Communes de la Vallée du Garon ou son représentant, 

 

• M. le Président de la Commission de médiation du droit au logement opposable ou son représentant, 

• Mme la Présidente de l’Association des maires du Rhône et de la Métropole de Lyon ou son représentant  

• Mme la Présidente de l’Union départementale des centres communaux d’action sociale (UDCCAS) du Rhône 
ou son représentant 

• Un membre titulaire et un membre suppléant représentant des associations dont l’un des objets est la lutte 
contre les exclusions, pour l’insertion ou le logement des personnes défavorisées ou dont l’objet est la défense 
des personnes en situation d’exclusion par le logement : 

• M. le Président de la Fédération des acteurs de la solidarité (FAS) ou son représentant 

• Deux représentants des organismes disposant des agréments définis aux articles L. 365-2 à L. 365-4 du code 
de la construction et de l’habitation, qui exercent des activités de maîtrise d’ouvrage, des activités d’ingénierie 
sociale, financière et technique et des activités d’intermédiation locative et de gestion locative sociale : 

- M. le Président du Collectif Logement Rhône (CLR) ou son représentant 

- M. le Président du Foyer Les Remparts de Belleville ou représentant  
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• Un représentant des organismes d’habitations à loyer modéré ou des sociétés d’économie mixte agréées en 
application de l’article L. 481-1 du code de la construction et de l’habitation : 

- M. le Président de l’association des bailleurs du Rhône ABC HLM ou son représentant 
 

• Un membre titulaire et un membre suppléant représentant des bailleurs privés : 

- M. le Président de l’Union nationale de la propriété immobilière (UNPI) ou son représentant; 
- M. le Président de la Fédération nationale des agences immobilières (FNAIM) ou son représentant ; 
- M. le Président  de l’Union des Syndicats de l’Immobilier (UNIS) ou son représentant ; 
 

• Un représentant de chacun des organismes payeurs des aides personnelles au logement : 

- M. le Président de la Caisse des allocations familiales (CAF) du Rhône ou son représentant ; 
- M. le Président de la Mutuelle sociale agricole (MSA) ou son représentant ; 
 

• Un représentant de la société mentionnée à l’article L. 313-19 du code de la construction et de l’habitation : 
- Action Logement Services (ALS) SAS représentée un membre du Comité Régional Auvergne-Rhône-Alpes ou 
son suppléant ; 

• Un représentant des organismes œuvrant dans le domaine de l’accueil, l’hébergement et l’accompagnement 
vers l’insertion et le logement des personnes sans domicile : 

- M. le Directeur de la Maison de la Veille Sociale (SIAO) ou son représentant;  

 

• Un représentant, sur leur demande, de chacune des associations d’information sur le logement mentionnées au 
troisième alinéa de l’article L. 366-1 du code de la construction et de l’habitation, compétentes sur le 
périmètre du plan : 

- Mme la Directrice de l’Agence départementale et métropolitaine d’information sur le logement (ADMIL) ou 
son représentant ;  

 

• Un représentant titulaire et son suppléant du Conseil Régional  des Personnes accueillies/accompagnées 
(CRPA) Fondation Armée du Salut  (personnes mentionnées au premier alinéa de l’article 2 de la loi du 31 
mai 1990 susvisée) ; 

 

• M. le Président  de la Communauté de Communes du Pays de l’Arbresle ou son représentant ; 

• M. le Président  de la Communauté de Communes  Beaujolais Pierres Dorées ou son représentant ; 

• M. le Président  de la Communauté de Communes des Monts du Lyonnais ou son représentant ; 

• M. le Président  de la Communauté de Communes du Pays Mornantais ou son représentant ; 

• M. le Président  de la Communauté de Communes du Pays de l’Ozon ou son représentant ; 

• M. le Président  de la Communauté de Communes des Vallons du Lyonnais ou son représentant ; 

• M. le Directeur de l’Agence régionale de santé (ARS)-Délégation territoriale du Rhône ou son représentant; 

 

• Un représentant des associations dont l’objet est l’accueil et l’accompagnement des réfugiés 

     - M. le Directeur Général de Forum réfugiés – Cosi ou son représentant; 
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• Un représentant de Centre Communal d’Action  Sociale (CCAS) ; 

- Mme la Directrice du CCAS de Villefranche-sur-Saône ;  

 

• Un représentant du Service pénitentiaire d’insertion et de probation (SPIP) 

• Un représentant de la Chambre des notaires ; 

• Un représentant de la Chambre des huissiers de justice ; 

 
Article 3 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et, en ce qui concerne le Conseil 
Départemental, selon les dispositions de l’article 31 du décret du 30 décembre 2005 susvisé.  
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de l’autorité signataire ou d’un recours contentieux 
devant le tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou 
de sa publication. 
 
 
Article 4 
 
Le Secrétaire Général de la Préfecture, la Directrice Générale Directeur Général des Services du Conseil 
Départemental sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 
 
Fait à Lyon, le 3 septembre 2018 
 
 
     

Le Préfet , 

Pour le préfet,  

le sous préfet, chargé de mission 

 

Michaël CHEVRIER 

 

Pour le Président du Conseil Départemental, 

et par délégation, Daniel VALERO, 

Vice-président délégué en charge du logement 
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       PREFET DU RHONE
Préfecture

Direction des Affaires juridiques et de
l’Administration Locale

Bureau des élections et des associations 

Affaire suivie par : Florence PATRICIO
Tél. :  04.72.61.61.29
Télécopie : 04.72.61.66.60
Courriel : pref-funeraire@rhone.gouv.fr

ARRETE PREFECTORAL N°69-2018-09-27
PORTANT HABILITATION DANS LE DOMAINE FUNÉRAIRE

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2223-23 et R.2223-23-5 et
suivants ;

Vu la loi n° 93-23 du 8 janvier 1993 modifiant le titre VI du livre III du code des communes et relative à
la législation dans le domaine funéraire ;

Vu  la  demande  de  renouvellement  formulée  le  28  août  2018  par  Monsieur  Frédéric  LAURENTY,
Directeur Général Délégué de la Sas ATRIUM, pour la gestion du crématorium situé 161 Boulevard de
l’Université, 69500 Bron ;

Vu l’attestation de conformité partielle et provisoire aux dispositions des articles D.2223-100 à D.2223-
108 du code général des collectivités territoriales, établie par l’Agence régionale de santé Auvergne-
Rhône-Alpes ;

Sur proposition de Madame la Directrice des affaires juridiques et de l’administration locale ;

A R R Ê T E

Article 1  er   : La Sas « ATRIUM », dont le Directeur Général Délégué est Monsieur Frédéric LAURENTY,
est habilitée pour exercer la gestion du crématorium situé 161 Boulevard de l’Université, 69500 Bron.
L’habilitation  accordée  exclut  l’exploitation  du  four  n°1  jusqu’à  la  production  de  l’attestation  de
conformité de l’installation délivrée par l’Agence régionale de santé.

Article 2 : La durée de la présente habilitation, délivrée sous le n° 18.69.311, est fixée à six ans.

Article 3: Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

Fait à Lyon, le 27 septembre 2018

Le Préfet,
Pour le Préfet,
le Préfet, Secrétaire général
Préfet délégué pour l’égalité des chances
signé : Emmanuel AUBRY

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03
Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)
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 PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction des affaires juridiques
 et de l’administration locale

Bureau des élections et des associations 

Affaire suivie par : Florence PATRICIO
Tél. :  04.72.61.61.29
Télécopie : 04.72.61.66.60
Courriel : florence.patriio@rhone.gouv.fr

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 69-2018-09-28-                         MODIFIANT L’ARRÊTÉ PRE-
FECTORAL DU 23 MARS 2017 PORTANT AGRÉMENT POUR L'EXERCICE DE

L'ACTIVITÉ DE DOMICILIATION D'ENTREPRISES

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône Alpes
Préfet du Rhône

Vu la directive 2005/60 /CE du Parlement et du Conseil du 26 octobre 2005 relative à la prévention de
l’utilisation du système financier aux fins de blanchiment de capitaux et de financement de terrorisme ;

Vu le code de commerce, notamment ses articles L 123-10 à L123-11-8 et R123-166 à R123-171 ;

Vu le code monétaire et financier, notamment ses articles L.561-2 ;

Vu l’ordonnance n°2009-104 du 30 janvier 2009 relative à la prévention de l’utilisation du système fi-
nancier aux fins de blanchiment de capitaux et de financement du terrorisme, notamment ses articles 9 et
20 ;

Vu le décret n°2009-1535 du 10 décembre 2009 définissant les modalités de contrôle du respect des obli -
gations relatives à la lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme par les per -
sonnes mentionnées aux 8°, 9° et 15° de l’article L561-2 du code monétaire et financier et relatif à la
Commission nationale des sanctions (articles R. 561-43 à R.561-50 du code monétaire et financier) ;

Vu le décret n°2009-1695 du 30 décembre 2009 relatif à l’agrément des domiciliataires d’entreprises
soumises à l’immatriculation au registre du commerce et des sociétés ou au répertoire des métiers (ar-
ticles R123-166-1 à R.123-166-5 du code de commerce) ;

Vu l'arrêté préfectoral du 23 mars 2017 portant agrément de la société MULTIBURO, pour l'exercice de
l'activité de domiciliation d'entreprises ;

Vu l'arrêté préfectoral du 18 septembre 2017 modifiant l'arrêté préfectoral du 23 mars 2017 portant agré -
ment de la société MULTIBURO, pour l'exercice de l'activité de domiciliation d'entreprises ;

Vu la demande de modification adressée le 04 septembre 2018, complétée le 24 septembre 2018, relative
à la nomination de Madame Stéphanie AUXENFANS en qualité de Directrice Générale de la société
MULTIBURO ;

Sur proposition de la Directrice des affaires juridiques et de l’administration locale ;

…/…

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03 
Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)

Lyon, le 28 septembre2018
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- 2 - 

A R R E T E

Article 1 : L’arrêté préfectoral du 18 septembre 2017 modifiant l'arrêté préfectoral du 23 mars 2017 por-
tant agrément de la société MULTIBURO, pour l'exercice de l'activité de domiciliation d'entreprises, est
abrogé à compter de la publication du présent arrêté.

Article 2 : Les dispositions de l’article 1 de l'arrêté préfectoral du 23 mars 2017 portant agrément de la
société « MULTIBURO » pour l'exercice de l'activité de domiciliation d'entreprises sont remplacées par
les dispositions suivantes :

« La Société anonyme à conseil d’administration « MULTIBURO », dont la Présidente du conseil d’ad-
ministration est Madame Valérie GUEULLE et la Directrice Générale est Madame Stéphanie AUXEN-
FANS, et dont le siège social est situé 27 bis Avenue des Sources, 69009 Lyon, est agréée pour exercer
l’activité de domiciliation juridique jusqu’au 23 mars 2023 ».

Article 3 : Les dispositions de l’article 1 bis de de l'arrêté préfectoral du 23 mars 2017 portant agrément
de la société « MULTIBURO » pour l'exercice de l'activité de domiciliation d'entreprises sont remplacées
par les dispositions suivantes :

« La Société anonyme à conseil  d’administration « MULTIBURO » est  également autorisée à exercer
l’activité de domiciliation d’entreprises au sein de ses établissements secondaires ci-dessous mentionnés :

Nom de l’établissement
secondaire

Localisation

MULTIBURO 12 Place de la Défense 92974 PARIS LA DEFENSE

MULTIBURO 60 Avenue Charles de Gaulle 92200 NEUILLY SUR SEINE

MULTIBURO 565 Avenue du Prado 13008 MARSEILLE 08

MULTIBURO 117 Avenue Victor Hugo 92100 BOULOGNE BILLANCOURT

MULTIBURO 13 Rue Taibout 75009 PARIS

MULTIBURO 12 Avenue Carnot 44000 NANTES

MULTIBURO 2 Avenue des Améthystes 44000 NANTES

MULTIBURO 12-14 rue du Vieux  Faubourg 59000 LILLE

MULTIBURO 59 Allée Jean Jaurès 31000 TOULOUSE

MULTIBURO 1 Boulevard Vivier Merle 69003 LYON

MULTIBURO 27 Rue Maurice Flandin 69003 LYON 

MULTIBURO 1330 Avenue Guillibert de la Lauziere 13290 AIX EN PROVENCE

MULTIBURO 42 Avenue Montaigne 75008 PARIS

MULTIBURO 114 Bis rue Michel Ange 75016 PARIS

MULTIBURO 121 Avenue des Champs Elysées 75008 PARIS

MULTIBURO 52 Boulevard Sébastopol 75003 PARIS

Article 5 : Le Préfet, Secrétaire général, Préfet délégué pour l'égalité des chances est  chargé de l'exécution
du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressée et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
du Rhône. Une copie de l’arrêté sera transmise au greffe du tribunal de commerce de Lyon.

Le Préfet,
Pour le Préfet,
Le Préfet, Secrétaire général
Préfet délégué pour l’égalité des chances
signé : Emmanuel AUBRY
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       PREFET DU RHONE
Préfecture

Direction des Affaires juridiques et de
l’Administration Locale

Bureau des élections et des associations 

Affaire suivie par : Florence PATRICIO
Tél. :  04.72.61.61.00
Télécopie : 04.72.61.66.60
Courriel : pref-funeraire@rhone.gouv.fr

ARRETE PREFECTORAL N°69-2018-09-28-          
PORTANT HABILITATION DANS LE DOMAINE FUNÉRAIRE

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2223-23 et R.2223-23-5 et
suivants ;

Vu la loi n° 93-23 du 8 janvier 1993 modifiant le titre VI du livre III du code des communes et relative à
la législation dans le domaine funéraire ;

Vu  la  demande  formulée  le  07  septembre  2018,  complétée  le  24  septembre  2018,  par
Madame Karine PATARIN,  présidente  de  la  SAS  «POMPES  FUNEBRES  BODRONE »,  pour
l’établissement  principal  dont  le  nom  commercial  est  « POMPES FUNEBRES  BODRONE »  situé
221 rue Léon Blum, 69100 Villeurbanne  ;

Sur proposition de Madame la Directrice des affaires juridiques et de l’administration locale ;

A R R E T E

Article 1  er   : L’établissement principal de la SAS « POMPES FUNEBRES BODRONE » situé 221 rue
Léon Blum, 69100 Villeurbanne, dont le nom commercial est « POMPES FUNEBRES BODRONE » et
dont la présidente est Madame Karine PATARIN, est habilité pour exercer sur l’ensemble du territoire
national les activités funéraires suivantes :

- Transport de corps avant et après mise en bière en sous-traitance,
- Organisation des obsèques,
- Soins de conservation en sous-traitance,
- Fourniture de housses, de cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que des

urnes cinéraires,
- Fournitures de corbillards et de voitures de deuils en sous-traitance,
- Fourniture de personnel  et  des  objets et  prestations nécessaires aux obsèques,  inhumations

exhumations et crémation en sous-traitance.

Article 2 : La durée de la présente habilitation, délivrée sous le n° 18.69.338, est fixée à six ans.

Article 3: Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

Fait à Lyon, le 28 septembre 2018

Le Préfet,
Pour le Préfet,
le Préfet, Secrétaire général
Préfet délégué pour l’égalité des chances
signé : Emmanuel AUBRY

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03
Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)
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 TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE LYON 
Ain-Ardèche-Loire-Rhône 

 
Le Président 

 

Palais des Juridictions Administratives  -  184, rue Duguesclin  -  69433 LYON cédex 03 
Tél. 04.78.14.10.10   -   Télécopie 04.78.14.10.65 

Vu le code général des impôts et le livre des procédures fiscales ; 
Vu le code de justice administrative ; 
 

A R R E T E  : 
 

Article 1er : Sont délégués pour assurer, à compter du 1er septembre 2018, la présidence 
de la commission des impôts directs et des taxes sur le chiffre d'affaires: 
 
en qualité de titulaire :  M. François POURNY, président 
en qualité de suppléants :  Mme Annick WOLF, président honoraire 
  M. Henri STILLMUNKES, président 
  M. Marc CLEMENT, président 
  M. Bernard GROS, premier conseiller 
  M. Philippe MOYA, premier conseiller 
  Mme Christine DJEBIRI, premier conseiller 
  M. Arnaud POREE, premier conseiller 
  M. Pierre LISZEWSKI, premier conseiller 
  Mme Claire BURNICHON,  premier conseiller 
  Mme Anne LACROIX, premier conseiller 
  Mme Karen MEGE-TEILLARD, premier conseiller 
  Mme Marine FLECHET, conseiller 
  Mme Isabelle CARON, conseiller 
   
Article 2 :  M. François POURNY assurera la coordination de l’intervention des 

magistrats désignés à l’article 1er. 
 
Article 3 :  Le présent arrêté sera notifié à M. le directeur régional des finances 

publiques de la région Auvergne-Rhône-Alpes et du département du Rhône, 
ainsi qu’aux présidents titulaire et suppléants de ladite commission ainsi 
délégués, pour exécution chacun en ce qui le concerne. 
Il sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture  du Rhône. 

 
Fait à Lyon, le 1er septembre 2018 

 
Le président du tribunal administratif, 

 
 
 

 Jean-François MOUTTE 
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-
RHÔNE-ALPES 

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

Délégation départementale 
du Rhône et de la Métropole 
de Lyon 

 

 

 

 

 

Arrêté n° 2018/5158 portant abrogation d'agrément p our effectuer des transports 
sanitaires terrestres 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d’honneur 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 

VU le Code de la Santé Publique et notamment les articles L 6312-1 à L 6313-1 et R 6312-1 à R 6314-6 ; 

 

VU l’arrêté du 12 décembre 2017 fixant les caractéristiques et les installations matérielles exigées pour les 

véhicules affectés  aux transports sanitaires terrestres ;  

 

VU l'arrêté du 22 novembre 2013, portant modification d’agrément pour effectuer des transports sanitaires de 

la société AMBULANCE JUGNET ; 

 

Considérant la cession de fonds artisanal entre Monsieur Richard DALOZ et Monsieur Damien DESPLACE, 

agissant en qualité de seuls associés de la société créée de fait entre eux dont la désignation est "DALOZ R. 

DESPLACE D. AMBULANCE JUGNET" dont le siège est 18 rue d'Aiguerande à 69220 BELLEVILLE SUR SAONE, 

cédants, et la société SARL JUGNET représentée par Monsieur Richard DALOZ et Monsieur Philippe DESPLACE, 

agissant en qualité de seuls associés et seuls co-gérants, cessionnaires, 

- ARRÊTE - 

ARTICLE 1 : EST ABROGE l'agrément pour effectuer des transports sanitaires terrestres sur prescription 

médicale et dans le cadre de l’aide médicale urgente, délivré à :  
 

AMBULANCE JUGNET - MM. Richard DALOZ & Damien DESPLACE 

18 rue d’Aiguerande 69220 BELLEVILLE S/ SAONE 

Sous le numéro : 69-154 
 
 

ARTICLE 2 : le présent arrêté prend effet à compter de la date de notification. 

 
ARTICLE 3 : le présent arrêté peut faire l'objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 

compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour le titulaire et de sa publication au 

recueil des actes administratifs pour les tiers. 

 
ARTICLE 4 : Monsieur le Directeur de la délégation départementale du Rhône est chargé de l'exécution du 

présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs. 

 

 

 

LYON, le 1
er

 octobre 2018 

Par délégation 

Le responsable du pôle offre de soins 

Fabrice ROBELET 
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MINISTÈRE DE LA TRANSITION
ÉCOLOGIQUE ET SOLIDAIRE

MINISTÈRE DE LA COHÉSION
DES TERRITOIRES

Avis de recrutement par voie de PACTE d’adjoints administratifs au titre de l'année 2018 

Ministère de la transition écologique et solidaire (MTES)
Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement (DREAL) 

AUVERGNE-RHONE-ALPES

I. LE RECRUTEMENT PACTE

Le PACTE (parcours  d'accès  aux  carrières  de  la  fonction  publique  territoriale,  hospitalière  et  d’Etat)  est
un mode  alternatif  de  recrutement  dans  les  corps  et  cadres  d'emploi  de  catégorie  C des  trois  fonctions
publiques.

Le contrat conclu au titre du dispositif  PACTE est un contrat de droit  public d'une durée d'un an alternant
formation et  stage.  A l'issue  du contrat,  et  après vérification de l'aptitude à exercer  les fonctions,  l'agent
intègre la fonction publique en qualité de fonctionnaire.

II. LES POSTES OFFERTS AU RECRUTEMENT PACTE 

La direction  régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  (DREAL)  Auvergne-Rhône-
Alpes offre 5 postes d’adjoint administratif des administrations de l’État (AAAE) au titre du dispositif PACTE :

-  Chargé(e)  d’affaires  financières  au  SIR  à  la  direction  interdépartementale  des  routes
Centre-Est, à Lyon ;

- Assistant(e) du chef de service et de l’adjoint, chef de pôle commande publique à la DREAL 
Auvergne-Rhône-Alpes à Lyon   ;

-  Assistant(e) au pôle « Risques Chroniques, Santé Environnement » à PRICAE à la DREAL
Auvergne-Rhône-Alpes à Lyon     ;

- Chargé(e) de prestations comptables (pôle dépense) au CPPC à la DREAL Auvergne-Rhône-
Alpes à Clermont-Ferrand;

- Assistant(e) des moyens opérationnels à DMQ à la direction interdépartementale des routes
du Massif-Central à Clermont-Ferrand     ;

1
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Des renseignements complémentaires peuvent être obtenus auprès du pôle des ressources humaines de la
DREAL par courriel, à l’adresse :

rhr.parhr.dreal-auvergne-rhone-alpes@developpement-durable.gouv.fr

III. CONDITIONS DE PARTICIPATION AU RECRUTEMENT PACTE

3.1 Conditions propres au recrutement par contrat PACTE 

Ce recrutement est ouvert  :

1. aux candidats âgés de 16 à 28 ans révolus, sortis du système éducatif sans diplôme ou sans qualification
professionnelle reconnue ou d'un niveau de diplôme inférieur à celui attesté par un diplôme de fin de cycle
long de l'enseignement général, technologique ou professionnel (niveaux VI, V bis et V). Les candidats de 16
à 28 ans révolus et titulaires du baccalauréat ou détenant un titre ou diplôme reconnu équivalent ne peuvent
donc pas se présenter à ce recrutement.

2. aux personnes âgées de 45 ans et plus en situation de chômage de longue durée et bénéficiaires des mini-
mas sociaux  : du revenu de solidarité active,  de l'allocation de solidarité spécifique ou de l'allocation aux
adultes handicapés et pour les départements d'outre-mer et les collectivités de Saint-Barthélemy, Saint-Martin
et Saint-Pierre-et-Miquelon, du revenu minimum d’insertion (RMI) ou de l’allocation de parent isolé (API).

3.2 Conditions générales d'accès à un emploi public

Les candidat(e)s sont informé(e)s qu’en application de la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions
statutaires relatives à la fonction publique de l’État, la vérification des conditions requises pour concourir peut
intervenir jusqu’à la date de nomination et seuls les lauréat(e)s remplissant toutes les conditions d’accès à ce
recrutement pourront être nommé(e)s.
Les candidat(e)s doivent remplir les conditions générales d’accès à la fonction publique définies par la loi
n°83-634 du 13 juillet 1983. Les candidat(e)s doivent être de nationalité française, européenne (citoyen(ne) de
l’espace économique européen).
Les candidats souhaitant se présenter à ce recrutement doivent remplir les conditions générales d'accès aux
emplois publics :
– être de nationalité française ou ressortissant d'un des Etats membres de l'Union européenne ou de l'Espace
économique européen ; les candidats en instance d'acquisition de l'une de ces nationalités sont informés que
la condition de nationalité doit être satisfaite au plus tard lors de la titularisation ;

– jouir de leurs droits civiques et électoraux en France ou dans le pays d’origine,

– justifier d'un bulletin n°2 du casier judiciaire compatible avec l'exercice des fonctions postulées,

– se trouver en position régulière au regard du code du service national. Pour les candidats français nés
après le 31 décembre 1978 et pour les candidats(es) français(es) nés(es) après le 31 décembre 1982, ils
(elles) devront justifier leur recensement militaire et fournir l’attestation de participation à la journée défense et
citoyenneté

– remplir les conditions d'aptitude physique exigée.

IV. MODALITÉS D’INSCRIPTION ET DE DEPOT DES CANDIDATURES

Le dossier de candidature est à retirer auprès de l'agence Pôle emploi à partir du 28 septembre 2018. 

Le dossier de candidature devra comporter les pièces suivantes :
• la fiche de candidature « dispositif PACTE » (cf. PJ) et disponible dans les Pôles emploi, à rensei-

gner par le candidat et précisant notamment le parcours antérieur de formation et, le cas échéant,
l'expérience ;

• un curriculum vitae ; 
• une lettre de motivation ;
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• les coordonnées, postales, téléphoniques, électroniques du candidat ;
• une photocopie de la pièce nationale d’identité : passeport ou carte nationale d’identité ;
• une  copie  des  justificatifs  de  situation  permettant  de  bénéficier  du  dispositif  PACTE (inscription

longue durée à pôle emploi, attestation de la CAF de perception de minima sociaux),
• une enveloppe format  A5 (160 x 230)  affranchie  au  tarif  prioritaire  indiquant  très  lisiblement  les

prénom, nom et adresse exacte du candidat.

Les candidats doivent déposer ou envoyer leur candidature au plus tard le 31 octobre 2018 (cachet de la
poste faisant foi) exclusivement à :

à l’agence Pôle Emploi Clermont Est pour le poste ouvert à Clermont-Ferrand :

Agence Pôle Emploi Clermont Est
20 Rue du Pré la Reine, 
63000 Clermont-Ferrand 

ou à l’agence Pôle Emploi Lyon Part-Dieu pour les postes ouverts à Lyon:

Agence Pôle Emploi Lyon Part-Dieu
26 Rue du Général Mouton-Duvernet, 

69003 Lyon 

IMPORTANT : 
La date limite de  dépôt des dossiers de candidature est fixée au 31 octobre 2018  (le cachet de la  poste
faisant  foi).  Tout  dossier  INCOMPLET ou POSTÉ  ou DÉPOSÉ  HORS  DÉLAI  sera  considéré  comme
irrecevable.

V. CALENDRIER PRÉVISIONNEL DU RECRUTEMENT

-Date limite de dépôt des dossiers de candidature à l'agence Pôle emploi : 31 octobre 2018 ; 

-Examen des dossiers par la commission de sélection : du 12 novembre 2018 au 16 novembre 2018 ;

-Audition  des  candidats pré-sélectionnés  par  la  commission  de  sélection  :  du  26  novembre  2018 au  30
novembre 2018 ; 

-Date de prise de poste :  21 décembre 2018. 

VI. ORGANISATION DE LA SÉLECTION DES CANDIDATURES

6.1 1ère phase : examen des dossiers par la commission de sélection 

Les dossiers de candidatures transmis par l’agence Pôle Emploi  à la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes sont
examinés par une commission de sélection, composée d’au moins 3 membres. Au terme de cet examen, la
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commission établit  la liste des candidats pré-sélectionnés, seuls admis à poursuivre la procédure sous la
forme d’un entretien individuel. 

6.2 2ème phase : entretien des candidats retenus par la commission de sélection

Les auditions se dérouleront entre les 26 et 30 novembre 2018 à la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes, à Lyon et
à Clermont-Ferrand. La durée de l'audition  est  fixée à environ trente minutes.  Les candidats  auditionnés
seront  principalement  interrogés  « sur  leurs  expériences  personnelles  et  professionnelles,  sur  leurs
motivations et leurs capacités d'adaptation à l'emploi à pourvoir ». La commission peut également poser des
questions portant sur « les valeurs du service public », les missions de la DREAL et des DIR.

6.3 3ème phase : les résultats d'admission

A l’issue de la procédure de sélection, la commission établit la liste des candidats retenus ainsi qu’une liste
complémentaire. Les candidats retenus recevront un courrier d'admission. La liste des agents admis sera de
plus publiée à compter du 3 décembre sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes, de la DIR
Centre-Est et de la DIR Massif-Central.

VII. TYPE DE RECRUTEMENT APRÈS SÉLECTION

A l'issue de la procédure de sélection, les candidats retenus bénéficient d'un contrat de droit  public d’une
durée de 12 mois contenant une période d’essai de deux mois.
Ce contrat offre, par alternance, une formation rémunérée qualifiante au poste proposé et une expérience
professionnelle. La rémunération brute mensuelle versée aux agents pendant la durée du contrat est calculée
en pourcentage du minimum de traitement de la fonction publique. Ce pourcentage est fixé à :
- 55 % du minimum de traitement de la fonction publique si l’agent est âgé de moins de vingt et un ans ;
- 70 % du minimum de traitement de la fonction publique si l’agent est âgé de plus de vingt et un ans.

Au terme de ce contrat, l'aptitude professionnelle de l'agent est vérifiée par une commission de titularisation.
Si la commission de titularisation déclare l'agent apte à exercer ses fonctions, la DREAL Auvergne-Rhône-
Alpes, après avis de la commission administrative paritaire, procède à sa titularisation dans le corps d'adjoint
administratif.

Pièces Jointes :
- Fiches de poste 
- Fiche de candidature du dispositif PACTE

Tous les  renseignements,  offres de recrutement  et  fiche de candidature sont  disponibles à l’agence pôle
emploi de votre ville ou sur le site internet : http://www.pole-emploi.fr
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